
 
 

 

ANSES/FGE/0125 [version j]    plan de classement PS1/ANSES/2     Page 1 sur 2 

• 

• 

 

• 

• 

 

 

 



 ANSES/FGE/0125 [version j]    plan de classement PS1/ANSES/2    Page 2 sur 2 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

* En vertu de l’art. L5323-4 du code de la santé publique, le titulaire du poste sera soumis à l’obligation de remplir une déclaration publique d’intérêts. Toute 

personne recrutée est soumise aux règles de déontologie de l’Anses. Elles garantissent le respect des obligations notamment d’indépendance et de réserve de 

ses agents.
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